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Article 30, alinéa 4bis (nouveau) 
4bisEn sus des exigences figurant à l'alinéa 1, lettre b, le résultat budgétaire doit dégager un excédent de revenus 
équivalent à au moins 20% des déficits annuels constatés tant et aussi longtemps que ceux-ci n’ont pas été 
intégralement compensés par des excédents de revenus aux comptes, à compter du budget du deuxième 
exercice qui suit la clôture de l’exercice déficitaire. 
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